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Description 

L'invention  est  relative  à  une  porte  comprenant  une 
paroi  de  façade  rectangulaire  formant  châssis,  s'éten- 
dant  sur  toute  la  surface  de  la  porte  et  portant  des 
moyens  de  pivotement  destinés  à  coopérer  avec  des 
moyens  de  pivotement  correspondants  portés  par  un 
bâti  dormant  pour  assurer  le  pivotement  de  la  porte  par 
rapport  à  celui-ci  le  long  d'un  bord  longitudinal  arrière 
de  la  porte,  et  une  serrure  disposée  au  voisinage  d'un 
bord  longitudinal  avant  de  la  paroi  de  façade  et  compor- 
tant  au  moins  un  pêne  mobile  destiné  à  coopérer  avec 
une  ouverture  pratiquée  dans  le  bâti  dormant,  et  des 
moyens  de  manoeuvre  pour  déplacer  ce  pêne. 

Le  problème  que  vise  à  résoudre  l'invention  est  de 
proposer  une  porte  du  type  précité,  dont  la  conception 
du  bord  longitudinal  avant  permette  d'envisager  le  mon- 
tage  d'une  serrure-bandeau  comprenant  une  têtière 
s'étendant  sur  une  majeure  partie  de  la  longueur  de  la 
porte  et  supportant  une  pluralité  de  pênes  mobiles  ré- 
partis  sur  sa  longueur  et  la  traversant.  Il  s'agit  en  parti- 
culier  de  veiller  à  ce  que  la  conception  de  ce  bord  ne 
pose  pas  de  problème  difficile  en  fabrication  :  dans  le 
cas  d'une  porte  réalisée  en  tôlerie  par  exemple,  il  y  a 
lieu  de  tenir  compte  des  impératifs  pratiques  liés  aux 
opérations  de  pliage  des  tôles. 

Classiquement,  une  telle  serrure-bandeau  n'est  en 
effet  pas  montée  sur  une  porte  construite  à  partir  d'une 
paroi  mince  formant  châssis,  mais  sur  une  porte  formée 
d'un  panneau  monobloc  épais,  notamment  en  bois, 
dans  le  bord  avant  duquel  on  effectue  une  mortaise  lon- 
gitudinale  destinée  à  loger  ladite  têtière. 

Le  problème  précité  est  résolu  selon  l'invention  par 
le  fait  que  la  paroi  de  façade  porte  un  rebord  avant  rap- 
porté  sur  celle-ci  et  s'étendant  sur  toute  l'épaisseur  de 
la  porte,  ledit  rebord  rapporté  définissant  un  logement 
longitudinal  disposé  en  retrait  par  rapport  audit  bord 
avant  de  la  paroi  de  façade  et  apte  à  recevoir  ladite  tê- 
tière  de  la  serrure  de  façon  que  celle-ci  affleure  ledit 
bord  avant,  ce  rebord  rapporté  étant  traversé  par  la  ser- 
rure. 

Le  rebord  avant  étant  indépendant  de  la  tôle  de  fa- 
çade,  la  réalisation  de  ces  deux  pièces  en  est  facilitée. 

D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  appa- 
raîtront  au  cours  de  la  description  suivante  d'une  forme 
de  réalisation  préférée  mais  non  limitative,  en  regard 
des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale  de  la 
porte  selon  l'invention,  effectuée  selon  la  ligne  l-l 
de  la  figure  3  ; 
La  figure  2  est  une  vue  partielle  agrandie,  en  coupe 
transversale  selon  la  ligne  II  -Il  de  la  figure  3,  les  poi- 
gnées  n'étant  pas  représentées  ; 
La  figure  3  est  une  vue  de  la  porte  en  élévation  et 
de  profil  selon  la  flèche  III  de  la  figure  2,  en  coupe 
partielle  ; 
la  figure  4  est  une  vue  partielle  agrandie  du  bas  de 

la  porte,  en  coupe,  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure 
1  ;  et 
la  figure  5  est  une  vue  partielle  d'une  variante  de  la 
figure  2. 

5 
La  porte  représentée  sur  les  figures  comprend  un 

châssis  1  composé  d'une  tôle  de  façade  extérieure  2, 
d'un  montant  avant  formant  coffre  de  serrure  3,  d'un 
montant  central  constitué  de  quatre  portions  distinctes 

10  réparties  le  long  de  la  porte  4,  d'un  montant  arrière  5,  et 
de  cinq  traverses  dont  une  traverse  supérieure  6  et  une 
traverse  inférieure  7. 

La  tôle  de  façade  2  s'étend  sur  toute  la  surface  de 
la  porte  et  présente  un  rebord  avant  11  situé  du  côté  de 

15  la  serrure  1  0,  un  rebord  arrière  1  2  situé  du  côté  de  l'axe 
de  pivotement  de  la  porte  et  un  rebord  supérieur  1  3.  Le 
rebord  avant  1  1  est  droit  et  s'étend  perpendiculairement 
par  rapport  à  la  tôle  du  façade  2  vers  la  face  opposée 
de  la  porte,  sur  une  largeur  égale,  dans  cet  exemple, 

20  environ  au  quart  de  l'épaisseur  de  la  porte.  Les  rebords 
arrière  12  et  supérieur  13  de  la  tôle  de  façade  2  sont, 
vus  en  section,  en  forme  générale  de  T  comprenant  une 
base  1  4  perpendiculaire  à  la  tôle  de  façade  2  et  s'éten- 
dant  en  largeur  sur  presque  toute  l'épaisseur  de  la  porte, 

25  une  aile  15  s'étendant  perpendiculairement  à  la  base  14 
vers  l'extérieur  de  la  porte  sur  une  largeur  égale  environ 
au  tiers  de  l'épaisseur  de  la  porte,  et  un  rabat  16  lon- 
geant  l'aile  15  en  s'étendant  vers  l'intérieur  de  la  porte 
sur  une  largeur  égale  environ  au  double  de  celle  de  l'aile 

30  15. 
Le  coffre  de  serrure  3  est  un  profilé  de  section  en 

forme  générale  de  U  présentant  une  base  17,  une  aile 
avant  18  la  plus  éloignée  de  l'axe  de  pivotement  de  la 
porte,  et  une  aile  arrière  19.  La  largeur  de  la  base  17 

35  est  un  peu  inférieure  à  celle  de  la  serrure  1  0,  tandis  que 
celle  des  ailes  18,19  est  égale  à  environ  les  deux  tiers 
de  l'épaisseur  de  la  porte.  L'aile  arrière  19  porte  un  re- 
bord  21  droit  s'étendant  perpendiculairement  et  dont  la 
largeur  est  un  peu  plus  faible  que  celle  de  cette  aile, 

40  tandis  que  l'aile  avant  1  8  porte  un  rebord  22  comprenant 
une  première  portion  23  s'étendant  perpendiculaire- 
ment  dans  une  direction  opposée  à  l'aile  arrière  1  9,  une 
seconde  portion  24  s'étendant  perpendiculairement  à  la 
première  dans  une  direction  opposée  à  l'aile  18,  une 

45  troisième  portion  25  s'étendant  parallèlement  à  la  pre- 
mière  portion  23  mais  dans  une  direction  opposée,  et 
enfin  une  quatrième  portion  26  formant  rabat  et  longeant 
la  troisième  portion  26  en  direction  de  l'aile  arrière  19 
du  coffre  de  serrure  3.  Les  trois  premières  portions  de 

so  rebord  ont  sensiblement  une  même  largeur  qui  est  éga- 
le  à  environ  le  tiers  de  celle  de  l'aile  18,  tandis  que  la 
quatrième  portion  de  rebord  a  une  largeur  égale  à  deux 
à  trois  fois  celle  des  trois  première  portions  de  rebord. 

La  base  17  du  coffre  de  serrure  est  plaquée  contre 
55  une  face  intérieure  de  la  tôle  de  façade  2  et  fixée  à  celle- 

ci  par  soudure  par  points  :  l'agencement  est  tel  que  la 
deuxième  portion  de  rebord  24  de  l'aile  18  du  coffre  de 
serrure  est  alignée  avec  le  rebord  avant  11  de  la  tôle  de 
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façade,  tandis  que  la  quatrième  portion  de  rebord  26  de 
cette  même  aile  est  alignée  avec  le  rabat  16  du  rebord 
arrière  1  2  de  la  tôle  de  façade. 

Le  montant  central  4  du  châssis  1  de  la  porte  pré- 
sente  une  section  en  forme  de  C  définissant  une  base 
27  par  laquelle  il  est  fixé  à  la  face  intérieure  de  la  tôle 
de  façade  2  par  soudage  par  points.  Le  montant  arrière 
5  a  une  section  de  forme  carrée  et  est  disposé  dans  un 
angle  défini  par  la  tôle  de  façade  2  et  le  rebord  arrière 
12  de  celle-ci  et  deux  de  ses  côtés  sont  fixés  respecti- 
vement  sur  ces  deux  parties,  par  soudage  par  points. 
Les  montants  central  4  et  arrière  5  s'étendent  dans 
l'épaisseur  de  la  porte,  sur  une  distance  égale  à  la  lar- 
geur  des  ailes  18,  19  du  coffre  de  serrure. 

Les  cinq  traverses  du  châssis  1  de  la  porte  ont  une 
section  semblable  à  celle  du  montant  central  4,  les  tra- 
verses  6,  7  longeant  respectivement  le  rebord  supérieur 
1  3  et  le  bord  inférieur  de  la  tôle  de  façade  2. 

La  tôle  de  façade  2  porte  encore  un  rebord  inférieur 
30  fixé  de  façon  démontable  sur  celle-ci.  Il  comprend, 
vu  en  section  transversale,  une  première  portion  31  de 
largeur  un  peu  inférieure  à  celle  des  ailes  18,  1  9  du  cof- 
fre  de  serrure,  une  seconde  portion  32  perpendiculaire 
définissant,  avec  une  troisième  portion  33  et  une  qua- 
trième  portion  34,  une  forme  de  U,  et  enfin  une  cinquiè- 
me  portion  35  formant  rabat  et  longeant  la  quatrième 
portion  34  en  direction  du  rebord  supérieur  1  3  de  la  tôle 
de  façade  2.  La  cinquième  portion  35  est  située  dans 
un  même  plan  que  le  rabat  16  du  rebord  arrière  12  de 
la  tôle  de  façade.  Le  rebord  inférieur  30  de  la  tôle  de 
façade  est  fixé  de  façon  que  sa  forme  en  U  soit  disposée 
à  l'intérieur  de  la  surface  de  la  porte,  sa  première  portion 
31  étant  plaquée  contre  une  aile  36  de  la  traverse  infé- 
rieure  7  du  châssis  de  la  porte  et  vissée  sur  celle-ci  au 
moyen  de  vis  37. 

La  serrure  10  est  une  serrure  multipoint  connue  en 
elle-même,  du  type  "serrure-bandeau"  comprenant  une 
têtière  40  s'étendant  sur  toute  la  hauteur  de  la  porte,  sur 
laquelle  sont  montés  un  mécanisme  de  serrure  central 
4  et,  aux  deux  extrémités  de  la  têtière,  deux  pênes  dor- 
mants  42,  43  reliés  audit  mécanisme  par  une  tringlerie 
non  visible  sur  les  figures.  Le  mécanisme  de  serrure 
comprend  notamment  un  pêne  demi-tour  44,  un  pêne 
dormant  45  des  poignées  de  manoeuvre  46  pour  action- 
ner  le  pêne  demi-tour  44  et  un  canon  de  serrure  47  pour 
actionner  simultanément,  au  moyen  d'une  clé,  les  trois 
pênes  dormants  42,  43,  45.  Tous  les  pênes  traversent 
perpendiculairement  la  têtière  40.  La  têtière  40  a  une 
section  transversale  en  forme  de  U  présentant  une  base 
50  bordée  par  deux  ailes  51  ,  52.  Le  mécanisme  de  ser- 
rure  central  41  et  les  deux  pênes  dormants  42,  43  sont 
chacun  logés  dans  un  boîtier  parallélépipédique  dont  un 
bord  longitudinal  est  reçu  dans  la  têtière  40  et  fixé  sur 
la  base  50  de  celle-ci.  Les  ailes  51  ,  52  de  la  têtière  ont 
une  largeur  égale  à  celle  de  la  première  portion  23  du 
rebord  22  du  coffre  de  serrure,  tandis  que  sa  base  50  a 
une  largeur  égale  à  la  distance  séparant  cette  même 
première  portion  23  et  le  rebord  avant  11  de  la  tôle  de 

façade  2. 
La  serrure  10  étant  disposée  dans  le  coffre  de  ser- 

rure  3  au  travers  de  trois  échancrures  pratiquées  le  long 
de  l'aile  avant  18  de  celui-ci  sur  une  largeur  légèrement 

s  supérieure  à  l'épaisseur  des  boîtiers  de  serrure,  les 
ailes  51  ,  52  de  la  têtière  40  prennent  appui  contre  cette 
aile  avant  18  tandis  que  sa  base  50  est  alignée  avec  le 
rebord  avant  11  de  la  tôle  façade  et  la  deuxième  portion 
de  rebord  24  du  rebord  22  du  coffre  de  serrure.  L'aile 

10  51  de  la  têtière  40  se  trouve  donc  disposée  contre  la 
première  portion  23  du  rebord  22  du  coffre  de  serrure. 
Deux  vis  48  traversent  la  base  50  de  la  têtière  40  pour 
coopérer  avec  des  trous  pratiqués  dans  l'aile  avant  18 
du  coffre  de  serrure  3  de  façon  à  fixer  la  têtière  sur  celle- 

15  ci.  la  tringlerie  reliant  les  pênes  dormants  42,  43  au  mé- 
canisme  de  serrure  central  41  est  logée  dans  l'espace 
défini  entre  la  têtière  40  et  l'aile  avant  18  du  coffre  de 
serrure  3. 

A  l'intérieur  du  coffre  de  serrure  3  et  dans  la  région 
20  du  mécanisme  de  serrure  central  41  ,  est  disposé  un  pro- 

filé  de  blindage  53  de  section  en  forme  de  L  s'étendant 
sur  toute  la  largeur  de  la  base  1  7  et  de  l'aile  arrière  1  9 
du  coffre  de  serrure.  Contre  la  partie  du  profilé  de  blin- 
dage  couvrant  la  base  17  du  coffre  de  serrure,  est  en- 

25  core  disposée  une  contre-plaque  54  couvrant  celle-ci. 
La  serrure  10  s'étend  en  largeur  jusqu'à  rejoindre  la  par- 
tie  du  profilé  de  blindage  53  longeant  l'aile  arrière  1  9  du 
coffre  de  serrure  3. 

Le  canon  de  serrure  47  traverse  la  contre-plaque 
30  54,  le  profilé  de  blindage  53,  le  coffre  de  serrure  3  et  la 

tôle  de  façade  2  pour  faire  saillie  à  l'extérieur  de  la  porte. 
Un  nez  de  protection  55  entoure  latéralement  le  canon 
de  serrure  47  :  il  comprend  une  portion  formant  douille 
56  logeant  le  canon  de  serrure  et  une  portion  formant 

35  semelle  57  disposée  entre  la  contre-plaque  54  et  la  ser- 
rure  10.  Des  vis  60  traversent  la  tôle  de  façade  2,  le 
coffre  de  serrure  3,  le  profilé  de  blindage  53  et  la  contre- 
plaque  54  pour  coopérer  avec  des  trous  taraudés  pré- 
vus  dans  la  portion  formant  semelle  57  du  nez  de  pro- 

40  tection  55. 
Des  vis  61  prennent  appui  sur  une  face  du  boîtier 

de  serrure  central  la  plus  éloignée  de  la  tôle  de  façade 
et  traversent  celui-ci  pour  coopérer  avec  des  trous  ta- 
raudés  pratiqués  dans  la  portion  formant  semelle  57  du 

45  nez  de  protection  55  :  ainsi,  en  cas  d'effraction  se  ma- 
nifestant  par  une  tentative  de  destruction  du  canon  de 
serrure  47,  les  vis  61  se  déforment,  rendant  inutilisable 
le  mécanisme  de  serrure  central  41  . 

Trois  paumelles  femelles  62  fixées  sur  le  châssis 
50  de  porte  1  assurent  le  pivotement  de  la  porte  par  rapport 

à  un  bâti  dormant  63,  en  coopérant  avec  des  paumelles 
mâles  64  fixées  sur  celui-ci.  Chaque  paumelle  femelle 
comprend  une  cornière  en  L  65  logée  dans  un  angle 
extérieur  entre  la  base  14  et  l'aile  15  du  rebord  arrière 

55  12  de  la  tôle  de  façade  et  fixée  sur  celui-ci,  et  une  douille 
66  fixée  à  une  extrémité  de  la  cornière  en  L  65.  Chaque 
cornière  en  L  65  présente  une  aile  67  s'étendant  le  long 
de  celle  15  du  rebord  arrière  12  de  la  tôle  de  façade 
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mais  sur  une  largeur  supérieure  à  celle-ci  ;  par  ailleurs, 
la  douille  de  la  paumelle  mâle  64  est  légèrement  éloi- 
gnée  d'une  arête  70  du  bâti  dormant  63  voisine  de  la 
porte  :  ainsi,  l'aile  15  du  rebord  arrière  12  de  la  tôle  de 
façade  peut  s'étendre  entre  cette  arête  70  et  les  pau- 
melles  mâles  64  pour  constituer  une  aile  "anti-pince". 
Par  ailleurs,  de  part  et  d'autre  de  chaque  paumelle  fe- 
melle  62,  sont  fixés  sur  le  montant  arrière  5  du  châssis 
de  porte  deux  pênes  fixes  71  destinés  à  traverser  le  bâti 
dormant  63. 

Le  rebord  22  de  l'aile  avant  18  du  coffre  de  serrure 
remplit  aussi  la  fonction  "anti-pince"  :  sa  troisième  por- 
tion  25  recouvre  en  effet  partiellement  une  face  du  bâti 
dormant  63  située  à  l'intérieur  de  l'habitacle  (figures  1 
et  2). 

Un  panneau  72,  ayant  essentiellement  une  fonction 
de  garniture,  est  disposé  le  long  de  la  face  intérieure  de 
la  porte.  Il  s'agit  d'un  panneau  rectangulaire  s'étendant 
sur  toute  la  largeur  de  la  porte,  et  sur  sensiblement  toute 
la  hauteur  de  celle-ci,  à  savoir  entre  le  rebord  supérieur 
13  de  la  tôle  de  façade  2  et  la  troisième  portion  33  de 
son  rebord  inférieur  30.  Ce  panneau  s'appuie  par  une 
première  face  sur  la  première  portion  23  du  rebord  22 
du  coffre  de  serrure,  sur  le  rebord  21  de  celui-ci  et  sur 
le  montant  arrière  5  du  châssis  de  porte  1  .  Il  est  main- 
tenu  en  appui  par  la  quatrième  portion  26  du  rebord  22 
du  coffre  de  serrure,  les  rabats  16  des  rebords  arrière 
1  2  et  supérieur  1  3  de  la  tôle  de  façade,  et  la  cinquième 
portion  35  du  rebord  inférieur  30  de  celle-ci,  lesquels 
s'appliquent  sur  une  seconde  face  de  panneau.  Dans 
cet  exemple,  une  garniture  isolante  73  en  laine  de  roche 
remplit  l'espace  ménagé  entre  la  tôle  de  façade  2  et  le 
panneau  72. 

A  l'intérieur  de  la  forme  en  U  du  rebord  inférieur  30 
de  la  tôle  de  façade  2,  est  logé  un  dispositif  à  joint  mobile 
74  connu  en  soi,  commercialisé  par  exemple  sous  l'ap- 
pellation  "KLOMATIC"  (marque  déposée).  Ce  dispositif 
comprend  une  tige  de  piston  75  repoussant  élastique- 
ment  un  joint  76  vers  le  bas  de  la  porte,  pour  que  celui- 
ci  coopère  avec  le  bâti  dormant  63. 

Sur  la  figure  2,  on  notera  que  la  zone  de  tôle  de 
façade  2,  voisine  de  son  rebord  avant  11  et  s'étendant 
au-delà  de  l'aile  avant  18  du  coffre  de  serrure  en  direc- 
tion  du  bâti  dormant  voisin  63,  a  une  fonction  de  butée 
de  porte  et  coopère  avec  un  joint  d'étanchéité  77  porté 
par  le  bâti  dormant. 

Dans  la  variante  de  la  figure  5,  la  têtière  de  serrure 
80  est  une  bande  plate,  et  une  entretoise  81  est  inter- 
posée  entre  la  têtière  et  l'aile  avant  18  du  coffre  de  ser- 
rure.  Cette  entretoise  est  un  profilé  dont  la  section  a  la 
même  forme  de  U  que  celle  de  la  têtière  40  des  figures 
1  à  4,  sa  base  82  s'appuyant  sur  l'aile  avant  1  8  du  coffre 
de  serrure  et  la  têtière  s'appuyant  sur  ses  ailes  83,  84. 
Grâce  à  la  présence  de  l'entretoise  81  ,  la  première  por- 
tion  23  du  rebord  22  du  coffre  de  serrure  conserve  une 
largeur  suffisante  facilitant  sa  réalisation  par  pliage  de 
tôle. 

Selon  une  autre  variante  moins  préférée,  la  tôle  de 

façade  2  ne  porte  pas  de  rebord  avant  11,  tandis  que 
l'aile  avant  18  du  coffre  de  serrure  présente  un  premier 
repli  longeant  l'aile  52  de  la  têtière  40  et  au  second  repli 
s'étendant  à  la  place  du  rebord  avant  11  . 

s  L'invention  s'applique  notamment  aussi  à  une  porte 
qui  comporterait,  à  la  place  des  profilés  de  renfort  cons- 
titués  par  les  montants  4,  5  et  les  traverses  telles  que 
6,  7,  un  panneau  rigide  ayant  la  même  épaisseur  que 
ces  profilés,  qui  s'étendrait  entre  le  coffre  de  serrure  3 

10  et  le  rebord  arrière  12  de  la  tôle  de  façade  sur  lequel  il 
serait  fixé. 

Revendications 
15 

1.  Porte  comprenant  : 

une  paroi  de  façade  (2)  rectangulaire  formant 
châssis,  s'étendant  sur  toute  la  surface  de  la 

20  porte  et  portant  des  moyens  de  pivotement  (62) 
destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  de  pivo- 
tement  correspondants  (64)  portés  par  un  bâti 
dormant  (63)  pour  assurer  le  pivotement  de  la 
porte  par  rapport  à  celui-ci  le  long  d'un  bord  lon- 

25  gitudinal  arrière  (12)  de  la  porte  ;  et 
une  serrure  (10)  disposée  au  voisinage  d'un 
bord  longitudinal  avant  (1  1  )  de  la  paroi  de  faça- 
de  (2)  et  comportant  au  moins  un  pêne  mobile 
(44)  destiné  à  coopérer  avec  une  ouverture 

30  pratiquée  dans  le  bâti  dormant  (63),  et  des 
moyens  de  manoeuvre  pour  déplacer  ce  pêne, 
la  paroi  de  façade  portant  un  rebord  avant  (1  8, 
22)  rapporté  sur  celle-ci  et  s'étendant  sur  toute 
l'épaisseur  de  la  porte,  ledit  rebord  rapporté 

35  (18,  22)  définissant  un  logement  longitudinal 
disposé  en  retrait  par  rapport  audit  bord  avant 
(1  1  )  de  la  paroi  de  façade  et  apte  à  recevoir  la- 
dite  serrure, 

40  caractérisée  en  ce  que  ledit  rebord  rap- 
porté  comprend  quatre  portions  successives  (17, 
18,  23,  24)  perpendiculaires  entre  elles,  dont  une 
première  (17)  est  fixée  contre  une  face  intérieure 
de  la  paroi  de  façade  (2),  une  seconde  (18)  et  une 

45  troisième  (23)  définissent  ledit  logement  longitudi- 
nal,  et  une  quatrième  est  alignée  avec  ledit  prolon- 
gement  avant  (11)  de  la  paroi  de  façade. 

2.  Porte  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
so  que  ledit  rebord  rapporté  porte  un  prolongement 

(25)  d'un  côté  le  plus  éloigné  de  la  paroi  de  façade 
(2),  qui  s'étend  parallèlement  à  celle-ci  dans  une 
direction  opposée  auxdits  moyens  de  pivotement 
(62)  de  façon  à  recouvrir  ledit  bâti  dormant  (63). 

55 
3.  Porte  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  carac- 

térisée  en  ce  que  ladite  serrure  (10)  est  du  type  ser- 
rure  bandeau  comprenant  une  têtière  (40)  s'éten- 

4 
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dant  sur  une  majeure  partie  de  la  longueur  de  la 
porte  et  supportant  une  pluralité  de  pênes  mobiles 
(42  à  45)  répartis  sur  sa  longueur  et  la  traversant. 

4.  Porte  selon  l'une  quelconque  des  revendications  s 
précédentes,  dans  laquelle  la  paroi  de  façade  (2) 
présente  un  rebord  longitudinal  arrière  (12)  perpen- 
diculaire,  s'étendant  sur  toute  l'épaisseur  de  la  por- 
te  et  portant  un  prolongement  perpendiculaire  (15) 
agencé  pour  recouvrir  ledit  bâti  dormant  (63),  les-  10 
dits  moyens  de  pivotement  (62)  étant  disposés  en 
face  d'un  bord  longitudinal  libre  dudit  prolongement 
(15). 

5.  Porte  selon  la  revendication  3  ou  la  revendication  15 
4,  dans  laquelle  ledit  prolongement  (25  ;  15)  porte 
un  rabat  (26  ;  16)  longeant  celui-ci  jusqu'à  coiffer 
un  panneau  (72)  s'étendant  sur  toute  une  face  in- 
térieure  de  la  porte. 

20 
6.  Porte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  dans  laquelle  la  paroi  de  façade  (2) 
porte  un  rebord  inférieur  (30)  rapporté  sur  celle-ci 
et  s'étendant  sur  toute  l'épaisseur  de  la  porte,  corn-  2. 
prenant  une  première  portion  (31)  perpendiculaire  25 
à  la  paroi  de  façade  (2),  trois  autres  portions  (32  à 
34)  définissant  un  logement  longitudinal  de  section 
transversale  en  forme  de  U,  disposé  en  retrait  par 
rapport  à  un  bord  inférieur  de  la  paroi  de  façade  et 
contre  une  face  intérieure  de  la  porte,  apte  à  loger  30 
des  moyens  formant  joint  (74)  pour  coopérer  avec 
le  bâti  dormant  (63),  le  rebord  rapporté  comprenant 
encore  une  cinquième  portion  (35)  formant  rabat,  3. 
longeant  la  quatrième  portion  (34)  jusqu'à  recouvrir 
un  panneau  (72)  s'étendant  sur  toute  une  face  in-  35 
térieure  de  la  porte. 

Patentansprûche 

1.  Tûr,  die  folgendes  beinhaltet: 
40 

eine  rechtwinklige  die  Einfassung  bildende 
Fassadenwand  (2),  welche  sich  ûber  die  ge- 
samte  Flàche  der  Tûr  erstreckt  und  Mittel  zum  45 
Schwenken  (62)  enthàlt,  die  dazu  bestimmt 
sind,  mit  entsprechenden  Mitteln  zum  Schwen- 
ken  (64)  zusammenzuwirken,  welche  von  einer 
Tûrzarge  (63)  getragen  werden,  um  das 
Schwenken  der  Tûr  bezogen  auf  selbige  ent-  so 
lang  eines  rùckseitigen  Làngsrandes  (12)  der 
Tûr  zu  gewàhrleisten;  und 

eine  VerschluBvorrichtung  (10),  die  in  der  Nàhe 
eines  vorderen  Làngsrandes  (11)  der  Fassa-  55 
denwand  (2)  angeordnet  ist  und  mindestens  ei- 
nen  beweglichen  Riegel  (44)  beinhaltet,  der  mit 
einer  in  der  Tûrzarge  (63)  angelegten  Ôffnung 

zusammenwirken  soll,  und  Betàtigungsmittel, 
um  diesen  Riegel  zu  umzustellen, 

wobei  die  Fassadenwand  eine  vordere  Rand- 
leiste  (18,  22)  enthàlt,  welche  an  dièse  ange- 
setzt  ist  und  sich  ûber  die  gesamte  Dicke  der 
Tûr  erstreckt,  wobei  besagte  Randleiste  (18, 
22)  eine  Làngsaufnahme  definiert,  welche  be- 
zogen  auf  den  vorgenannten  vorderen  Rand 
(11)  der  Fassadenwand  zurùckspringend  an- 
geordnet  ist  und  die  bezeichnete  VerschluBvor- 
richtung  aufnehmen  kann, 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  genannte  ange- 
setzte  Randleiste  vier  aufeinanderfolgende  unter- 
einander  senkrechte  Bestandteile  (17,  18,  23,  24) 
beinhaltet,  wovon  ein  erster  (17)  gegen  eine  Innen- 
seite  der  Fassadenwand  (2)  befestigt  ist,  ein  zwei- 
ter  (18)  und  dritter  (23)  die  genannte  Làngsaufnah- 
me  definieren  und  ein  vierter  mit  besagter  vorderer 
Verlàngerung  (11)  der  Fassadenwand  fluchtrecht 
ist. 

Tûr  gemàO  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  besagte  angesetzte  Randleiste  eine  Verlànge- 
rung  (25)  an  einer  am  weitesten  von  der  Fassaden- 
wand  (2)  entfernten  Seite  beinhaltet,  welche  sich 
parallel  zu  dieser  in  einer  den  vorerwàhnten  Mitteln 
zum  Schwenken  (62)  entgegengesetzten  Richtung 
erstreckt,  so  dal3  die  bezeichnete  Tûrzarge  (63)  ab- 
gedeckt  wird. 

Tûr  gemàO  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  es  sich  bei  der  bezeichneten  Ver- 
schluBvorrichtung  (1  0)  um  eine  vom  Bàndchen-Typ 
handelt,  welche  ein  Gestell  (40)  beinhaltet,  welches 
sich  auf  einem  GroBteil  der  Lànge  der  Tûr  erstreckt 
und  eine  Vielzahl  von  beweglichen  Riegeln  (42  bis 
45)  tràgt,  die  ûber  seine  Lànge  verteilt  sind  und  diè- 
se  durchdringen. 

TùrgemàB  einem  der  vorstehenden  Ansprùche,  bei 
der  die  Fassadenwand  (2)  eine  rùckseitige  senk- 
rechte  Làngsrandleiste  (12)  aufweist,  die  sich  ûber 
die  gesamte  Stàrke  der  Tûr  erstreckt  und  eine  senk- 
rechte  Verlàngerung  (15)  enthàlt,  die  angeordnet 
wurde,  um  die  bezeichnete  Tûrzarge  (63)  abzudek- 
ken,  wobei  die  vorerwàhnten  Mittel  zum  Schwen- 
ken  (62)  gegenùber  einem  f  reien  Làngsrand  der  be- 
zeichneten  Verlàngerung  (15)  angeordnet  sind. 

Tûr  gemàO  Anspruch  3  oder  Anspruch  4,  bei  der  die 
vorerwàhnte  Verlàngerung  (25;  15)  einen  Prell- 
stock  (26  ;  16)  beinhaltet,  der  sich  làngs  dieser  er- 
streckt  bis  er  eine  Rahmenfùllung  (72)  ùberdeckt. 
die  sich  auf  einer  gesamten  Innenseite  der  Tûr  er- 
streckt. 

5 
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6.  Tûr  nach  einem  der  vorstehenden  Ansprùche,  bei 
der  die  Fassadenwand  (2)  eine  an  dièse  angesetzte 
untere  sich  ûber  die  gesamte  Dicke  der  Tûr  erstrek- 
kende  Randleiste  (30)  beinhaltet,  welche  einen  er- 
sten  Bestandteil  (31)  senkrechtzur  Fassadenwand 
(2)  enthàlt.  drei  weitere  Bestandteile  (31  bis  34),  die 
eine  Làngsaufnahme  mit  U-fôrmigem  Querschnitt 
definieren,  welche  bezogen  auf  einen  unteren  Rand 
der  Fassadenwand  und  gegen  eine  Innenseite  der 
Tûr  zurùckspringend  angeordnet  ist  und  geeignet 
ist,  die  die  Verbindungsstelle  (74)  bildenden  Mittel 
zwecks  Zusammenwirken  mit  der  Tûrzarge  (63) 
unterzubringen,  wobei  die  angesetzte  Randleiste 
noch  einen  fùnften  den  Prellstock  bildenden  Be- 
standteil  (35)  beinhaltet,  und  sich  làngs  des  vierten 
Bestandteils  (34)  erstreckt,  bis  eine  Tùrfùllung  (72) 
ûberdeckt  wird,  die  sich  ûber  eine  gesamte  Innen- 
seite  der  Tûr  erstreckt. 

Claims 

1.  Door  comprising: 

as  to  cover  the  said  casing  (63). 

3.  Door  according  to  one  of  Claims  1  and  2,  charac- 
terized  in  that  the  said  lock  (10)  is  of  the  bar-lock 

s  type  comprising  a  fore-end  (40)  extending  over 
most  of  the  length  of  the  door  and  supporting  a  plu- 
rality  of  movable  bolts  (42  to  45)  distributed  over  the 
length  of  the  said  fore-end  and  passing  through  it. 

10  4.  Door  according  to  any  one  of  the  preceding  claims, 
in  which  the  frontage  (2)  has  a  perpendicular  rear 
longitudinal  sill  (12)  extending  over  the  entire  thick- 
ness  of  the  door  and  carrying  a  perpendicular  pro- 
longation  (15)  designed  to  cover  the  said  casing 

15  (63),  the  said  pivoting  means  (62)  being  arranged 
so  as  to  face  a  free  longitudinal  edge  of  the  said 
prolongation  (15). 

5.  Door  according  to  Claim  3  or  Claim  4,  in  which  the 
20  said  prolongation  (25;  15)  carries  a  turned-down 

pièce  (26;  16)  extending  along  the  latter  until  the 
said  pièce  caps  a  panel  (72)  extending  ower  an  en- 
tire  inner  face  of  the  door. 

a  rectangular  frontage  (2)  forming  a  frame,  ex-  25  e. 
tending  over  the  entire  surface  of  the  door  and 
carrying  pivoting  means  (62)  intended  for  coop- 
erating  with  corresponding  pivoting  means  (64) 
carried  by  a  casing  (63),  so  as  to  ensure  the 
pivoting  of  the  door  relative  to  the  latter  along  30 
a  rear  longitudinal  edge  (12)  of  the  door;  and 
a  lock  (10)  arranged  in  the  vicinity  of  a  front  lon- 
gitudinal  edge  (1  1  )  of  the  frontage  (2)  and  com- 
prising  at  least  one  movable  boit  (44),  intended 
for  cooperating  with  an  orifice  made  in  the  cas-  35 
ing  (63),  and  operating  means  for  displacing 
this  boit, 
the  frontage  carrying  a  front  sill  (18,  22)  at- 
tached  to  the  latter  and  extending  over  the  en- 
tire  thickness  of  the  door,  the  said  attached  sill  40 
(18,  22)  defining  a  longitudinal  réceptacle  ar- 
ranged  so  as  to  be  set  back  relative  to  the  said 
front  edge  (11)  of  the  frontage  and  capable  of 
receiving  the  said  lock, 

45 
characterized  in  that  the  said  attached  sill  compris- 
es  four  successive  portions  (17,  18,  23,  24)  which 
are  perpendicular  to  one  another  and  of  which  a  first 
(17)  isfastened  against  an  innerfaceofthefrontage 
(2),  a  second  (18)  and  a  third  (23)  define  the  said  so 
longitudinal  réceptacle  and  a  fourth  is  aligned  with 
the  said  front  prolongation  (11)  of  the  frontage. 

Door  according  to  any  one  of  the  preceding  claims, 
in  which  the  frontage  (2)  carries  a  lower  sill  (30)  at- 
tached  to  the  latter  and  extending  over  the  entire 
thickness  of  the  door,  the  said  lower  sill  comprising 
a  first  portion  (31  )  perpendicular  to  the  frontage  (2) 
and  three  other  portions  (32  to  34)  defining  a  longi- 
tudinal  réceptacle  of  U-shaped  cross-section,  ar- 
ranged  so  as  to  be  set  back  relative  to  a  lower  edge 
of  the  frontage  and  against  an  inner  face  of  the  door 
and  being  capable  of  receiving  seal-forming  means 
(74)  for  cooperating  with  the  casing  (63),  the  at- 
tached  sill  also  comprising  a  fifth  portion  (35)  form- 
ing  a  turned-down  pièce,  extending  along  the  fourth 
portion  (34)  until  the  said  fifth  portion  covers  a  panel 
(72)  extending  over  an  entire  inner  face  of  the  door. 

2.  Door  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that  the 
said  attached  sill  carries  a  prolongation  (25)  on  a 
side  furthest  away  from  the  frontage  (2),  the  said 
prolongation  extending  parallel  to  the  latter  in  a  di- 
rection  opposite  to  tne  said  pivoting  means  (62),  so 

55 
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